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QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME : PROJET DE BUDGET-PROGRAMME
POUR L’EXERCICE BIENNAL 1998-1999 [point 4 a)]

Chapitre 16. Développement économique et social en Afrique

1. À sa 19e séance, le 24 juin 1997, le Comité a examiné le chapitre 16
(Développement économique et social en Afrique) du projet de budget-programme
pour l’exercice biennal 1998-1999.

Examen de la question

2. De nombreuses délégations ont exprimé leur appui au programme de travail
faisant l’objet de ce chapitre, qui est l’un des domaines d’action prioritaire
de l’Organisation. Elles accueillaient également avec satisfaction le processus
de réforme mis en oeuvre à la Commission économique pour l’Afrique (CEA). Un
certain nombre de délégations ont encouragé le secrétariat de la Commission à
continuer à rechercher l’excellence sur le plan professionnel et administratif.

3. Plusieurs délégations se sont déclarées satisfaites des efforts faits pour
recadrer le programme d’activité sur un plus petit nombre de questions
essentielles. Certaines délégations ont estimé que le programme de travail ne
traitait pas convenablement les questions essentielles du commerce et des
finances, de l’industrie, des transports et communication, et de l’agriculture
dans leur intégralité. On a expliqué que si ces questions ne constituaient pas
en elles-mêmes des sous-programmes distincts, elles demeuraient des thèmes
essentiels du programme de travail au titre de divers sous-programmes.
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4. Certaines délégations se sont félicitées de la réduction proposée des
postes au titre des programmes Direction exécutive et administration et Appui
aux programmes et de la croissance observée au titre du programme de travail de
fond. Un certain nombre de délégations ont noté que la Commission avait été
rationalisée. Mais elles ont estimé que la base des ressources dont elle
disposait était encore trop faible et devait être notablement accrue. Elles ont
estimé aussi que l’innovation technologique et la décentralisation, par le biais
des nouveaux centres de développement sous-régionaux, et la formation du
personnel devaient être renforcées pour améliorer encore l’efficacité des
travaux de la Commission.

5. Certaines délégations ont encouragé les efforts actuellement faits pour
mobiliser des ressources extrabudgétaires plus importantes afin de compléter les
ressources du budget ordinaire, qui n’étaient pas en rapport avec les besoins de
développement dans la région et les tâches complexes qui étaient celles de la
Commission. Elles ont évoqué la résolution 830 (XXXII), par laquelle la
Conférence des ministres de la CEA demandait au Secrétaire général et priait
également l’Assemblée générale d’allouer des ressources suffisantes à la
Commission pour qu’elle puisse mener à bien son programme de travail. À cette
fin, ces délégations ont souligné que la priorité donnée au relèvement en
Afrique, qui avait été à maintes occasions réaffirmée par le Secrétaire général,
devait se refléter effectivement dans l’allocation des ressources.

6. Une délégation a été d’avis qu’aucun accroissement des ressources n’aurait
dû être proposé à ce chapitre, en raison des incidences de la réforme en cours,
et que les contributions à l’Institut africain de développement économique et de
planification (IDEP) et à l’Institut régional africain pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants (UNAFRI) devraient être supprimées.
Certaines autres délégations ont signalé que ces deux organismes étaient
statutairement liés à la Commission et que les contributions en question étaient
destinées à l’accomplissement de fonctions essentielles de ces institutions.
Ces délégations estimaient, pour leur part, que les fonctions en question
devaient être financées par le budget ordinaire.

7. Certaines délégations ont réaffirmé l’importance d’une meilleure
coordination, sur le terrain, entre les travaux de la Commission et ceux des
institutions spécialisées des Nations Unies opérant en Afrique, ainsi que du
respect intégral de la délimitation de leurs responsabilités respectives.

Conclusions et recommandations

8. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver le descriptif du
programme faisant l’objet du chapitre 16 (Développement économique et social en
Afrique) du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1998-1999, sous
réserve du nouvel examen évoqué au paragraphe 35 de l’introduction.
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